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Audience solennelle de rentrée

du 14 Février 2007
___

Allocution prononcée par

Monsieur Christian DESCHEEMAEKER

Conseiller-maître à la Cour des comptes
Président de la Chambre régionale des comptes
d’Ile-de-France

((
OUVERTURE DE LA SEANCE SOLENNELLE

Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne

Monsieur le Préfet de région

Monsieur le Procureur général près la Cour des comptes

Messieurs les ministres, Madame et Messieurs les députés, Monsieur le sénateur,

Monsieur le Vice-président du conseil général de Seine et Marne

Monsieur le maire de Noisiel,

Mesdames et Messieurs les élus du ressort,
Messieurs les Présidents des Cours administratives d’appel de Paris et de Versailles,

Messieurs les Premiers présidents des Cours d’appel de Paris et Versailles,

Messieurs les Préfets,

Messieurs les Présidents de juridiction

Messieurs les Procureurs de la République,

Monseigneur,

Monsieur le receveur général des finances, Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux et receveurs des finances,

Mesdames et Messieurs les Présidents

Mesdames et Messieurs les directeurs,

Mesdames et Messieurs, mes chers collègues,

La chambre régionale des comptes exprime sa vive reconnaissance aux personnalités dont la présence accentue la solennité de notre audience. Qu’elles me permettent d’y voir une marque d’intérêt pour notre institution et un encouragement à œuvrer avec diligence pour contrôler de façon constructive les finances publiques locales.

L’audience solennelle commencera par l’installation de M. Antoine BOURA, administrateur civil à la direction générale de l’aviation civile.
Monsieur le Premier Commissaire du gouvernement, vous avez la parole pour vos réquisitions.
*
*       *

(installation)

*
*       *

Il y a moins d’un siècle, la 3ème chambre de la Cour des comptes, alors compétente pour les collectivités territoriales de la moitié du nord du pays, se mettait en habit pour juger les comptes de la ville de Paris, parce que c’est la plus importante de notre pays. Les conseillers-maîtres de la Cour étaient en habit, et leur séance n’était pas publique. Les coutumes juridictionnelles ont changé, comme le Premier commissaire du gouvernement nous l’a rappelé avec clarté. Désormais nous siégeons en robe et en public chaque fois que la chambre régionale statue sur les comptes d’un comptable public et que celui-ci est susceptible d’être mis en débet. Et la règle vaut pour tous les comptables, sans privilège pour la capitale et son comptable, le Receveur général des finances. C’est un changement de procédures qui va au-delà des symboles.
Laissant là les procédures et leur évolution, je voudrais faire d’abord un constat, rappeler ensuite une nécessité et exprimer enfin une préoccupation.
Tout d’abord, je vais répondre succinctement à une question qui m’est souvent posée : quelle opinion émettre au vu des jugements, rapports d’observations et avis de la chambre régionale des comptes de l’année 2006 sur la gestion des collectivités territoriales de la région ? Un constat plutôt positif, avec toutes les nuances qu’impose une généralisation, appliquée à des collectivités de tailles très différentes.
Des efforts réels sont faits par une majorité de collectivités dans le domaine de la commande publique : les modifications répétées du code des marchés publics ont pu désorienter les gestionnaires locaux ; elles n’ont pas freiné l’organisation de circuits et de procédures internes qui assurent un meilleur respect des règles de l’achat public et réduisent l’angoisse suscitée par les marges de manœuvre que donne désormais la réglementation.
Des résultats sont aussi enregistrés dans la gestion des ressources humaines. Les résistances internes à l’application de la règle de droit sont cependant plus vives du haut en bas de la hiérarchie locale. Il arrive d’ailleurs que les droits acquis contra legem soient les plus forts et que la règle de droit soit modifiée pour les entériner.
La très longue phase contradictoire que les textes prévoient dans la dernière étape d’un contrôle est très souvent utilisée par les ordonnateurs, au vu des observations de la chambre, pour prendre des engagements envers elle, voire même pour prendre des mesures de régularisation. Ces engagements ou ces mesures, la chambre en prend acte dans ses rapports d’observations définitives et elle s’assurera ultérieurement de leur respect ou de leur application. C’est en prenant en compte les observations de la chambre et les suites qui leur sont ainsi données que je m’estime fondé à formuler une opinion devant vous.
*
*     *

Le constat plutôt positif que je fais de la gestion des collectivités locales comporte une limite importante : il est très difficile de savoir si une commune ou un département est géré non seulement de façon régulière, mais aussi de façon économe. Les objectifs que se fixe la collectivité sont-ils atteints au moindre coût ? Une situation financière saine n’est pas suffisante pour permettre de répondre par l’affirmative.
A cet égard, la question cruciale d’une gestion économe est celle des effectifs des collectivités territoriales. Ils augmentent de façon sensible, pour de bonnes raisons ou pour de moins bonnes raisons. Les recrutements à finalité sociale n’ont pas disparu. Une chambre régionale des comptes est mal outillée pour démontrer qu’une commune connaît des sureffectifs, sauf lorsqu’ils sont criants. Les comparaisons globales effectuées entre communes d’une même strate démographique ont une portée limitée.
Il est indispensable que les gestionnaires des collectivités locales disposent de référentiels – ou encore de coûts standards – pour pouvoir se situer les uns par rapport aux autres. La culture de la performance existe dans des administrations locales de pays voisins. Elle doit trouver sa place dans notre pays, ce qui nécessite des outils de gestion dont les hôpitaux sont maintenant dotés. Dans les secteurs publics industriels et commerciaux, des références existent et sont utilisées : prix de l’eau, coût de l’assainissement, coût de la collecte et du traitement des ordures ménagères sont analysés et publiés. C’est dans le domaine plus strictement administratif que les éléments de comparaison sont insuffisants.

Des voix autorisées ont fait valoir au cours des derniers mois le besoin de tels instruments pour que la gestion locale soit plus économe dans l’intérêt des finances publiques du pays. La semaine dernière, le Premier président de la Cour des comptes commémorait les 60 ans du comité d’enquête sur le coût et le rendement des services publics. La grande idée de Gabriel ARDANT, inspirateur de ce comité, était le calcul du prix de revient des services, seule méthode à même d’évaluer l’action administrative. Demander aujourd’hui, comme je le fais, le calcul de coûts standards dans le secteur local est la reprise de la même idée. C’est une tâche lourde, mais qui n’a rien d’insurmontable.
*
*       *
Après un constat plutôt positif, après une demande concernant les outils de gestion dont les collectivités locales ont besoin, une préoccupation : l’intercommunalité.
L’intercommunalité sous toutes ses formes soulève pour une institution de contrôle des problèmes complexes. Je vise cet « enchevêtrement de syndicats de tous types, maintenus voire nouvellement créés » - décrit par le rapport public thématique de la Cour des comptes de novembre 2005.
L’histoire locale explique l’existence de multiples structures intercommunales : ces structures reflètent la géographie, celle des réseaux d’alimentation en eau potable, des réseaux d’égouts, des périmètres de collecte d’ordures ménagères ; elles reflètent les affinités politiques des municipalités ; elles reflètent les relations de pouvoir entre une ville, même petite, et les communes alentour.

Toujours est-il que contrôler réellement les finances d’une commune membre de plusieurs syndicats de ce type est très difficile. Le citoyen ne peut rien y comprendre ; les préfectures et sous-préfectures connaissent mieux la situation mais sans tout cerner ; la chambre régionale des comptes est confrontée à des budgets et à des comptes dans lesquels certaines dépenses ne sont pas là où elles devraient être. La répartition des compétences entre la commune et les syndicats est complexe, les délégations de compétence de l’une à l’autre compliquent encore la situation et les mandats de maîtrise d’ouvrage d’une structure à une autre répandent une opacité contraire aux principes de la démocratie locale.
Du point de vue de la régularité des actes, les risques juridiques sont réels. Quand il est saisi –mais c’est plutôt l’exception – le juge administratif peut annuler des arrangements locaux anciens et commodes, mais illégaux. 

Du point de vue de la qualité de la gestion publique, le constat ne peut être que critique. L’enchevêtrement des compétences et les flux croisés de dépenses et de recettes qui en résultent rendent hasardeux ces calculs de coût dont j’évoquais la nécessité. Comment mesurer l’efficience de l’action publique quand elle est menée dans de telles conditions ? Comment savoir si la dépense publique est raisonnable par comparaison avec le service rendu ?
Lorsque l’on peut, sur une carte, tracer une sorte de groupe territorial autour d’une commune centre, une consolidation comptable des diverses entités est envisageable et l’on entrevoit la façon d’y voir clair. Mais ce n’est pas le cas le plus fréquent. En forçant un peu le trait, certains syndicats intercommunaux s’apparenteraient à des structures de défaisance où sont logées des dépenses communales. Le jour où l’on veut dénouer sur le plan comptable et financier une situation obscurcie par des années de mauvaises pratiques, dissoudre un syndicat de communes et répartir le passif et l’actif, la tâche est d’une telle complexité qu’elle dépasse les capacités des services qui s’y attaquent. Le statu quo est alors la solution de facilité.
Des rapports récents établis à la demande du gouvernement font ressortir l’importance de la notion de dépense publique locale au-delà des dépenses de chaque entité juridique. La chambre régionale des comptes, à partir de contrôles concernant en particulier la grande couronne parisienne, appuie avec vigueur la recommandation de rationaliser les structures intercommunales. Elle a quelque légitimité à le faire en raison du nombre très élevé d’établissements publics de coopération intercommunale en Ile-de-France : la région compte 1280 communes, une centaine de groupements de communes et un millier de syndicats de communes en tous genre, inégalement actifs. Nombre d’entre eux pourraient ou devraient être supprimés.
La rationalisation des structures de coopération intercommunale est une nécessité. Pourquoi ? Pour parvenir à « un probe et judicieux emploi du produit de l’impôt », comme on aurait dit autrefois. Le vocabulaire a changé, mais les exigences de la gestion publique demeurent. Ne les oublions pas.
Je vous remercie de votre attention.
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